
VERSEZ VOTRE TAXE D’APPRENTISSAGE 2011
À L’ESC COMPIÈGNE

COMMENT NOUS VERSER 
VOTRE TAXE D’APPRENTISSAGE ?

Choisissez votre organisme collecteur

Le versement s’effectue par l’intermédiaire de l’Organisme Collecteur de Taxe
d’Apprentissage (OCTA) agréé de votre choix.

Choisissez votre règle de cumul

L’ESC Compiègne est habilitée à percevoir la taxe d’apprentissage dans :
- la catégorie B (cadres moyens)
et par cumul :
- la catégorie C (cadres supérieurs)
- la catégorie A (ouvriers qualifiés)

Choisissez l’ESC Compiègne

Il est impératif d’indiquer le nom de l’ESC Compiègne sur le bordereau de
versement pour que votre taxe nous soit complètement attribuée. 

Merci de nous renvoyer la promesse de versement de la taxe d’apprentissage
que vous trouverez ci-jointe.

Versement avant fin février

Pour plus de renseignements, contactez Odile Gonzalez de Peredo
directeur@esc-compiegne.com

32 rue Hippolyte Bottier 60200 Compiègne 03 44 38 55 00
www.esc-compiegne.com
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La taxe d’apprentissage représente une part
essentielle de notre budget, indispensable pour
mener à bien notre projet : un cursus renouvelé,
une pédagogie active, une ouverture sur le tissu
économique et industriel régional et national… 

Nous avons besoin de votre soutien financier
mais nous souhaitons également développer
avec vous les bases d’une collaboration 
durable pour une ESC innovante.

Verser votre taxe d’apprentissage 
à l’ESC Compiègne est un moyen 
concret de nous aider à former 
les futurs acteurs de l’entreprise
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Odile Gonzalez de Peredo 

Nouvelle Directrice de l’ESC Compiègne

EXPÉRIMENTER

ENTREPRENDRE

SE FORMER

Mettre en pratique 
l’enseignement : 
animer, diriger et gérer 
au travers de projets 
associatifs, de conférences 
et d’expériences à 
l’étranger.

7 départements 
pédagogiques menés 
par des professeurs 
aux compétences 
reconnues et des 
intervenants du 
monde professionnel.

Se positionner rapidement 
dans un milieu professionnel 
grâce aux périodes de 
stages, contrats 
d’apprentissage et 
séminaires de fin d’étude.

Nous vous proposons :
de participer aux jurys 
d’intervenir en modules d’approfondissement
d’assister à des conférences… ou de les animer !
de tutorer des étudiants
d’accuellir des stagiaires ou des étudiants
en alternance

Votre Taxe nous aide à :
créer un nouveau site internet
renforcer les équipes enseignantes
acquérir du matériel pédagogique
développer nos partenariats


